
Le Morbihan : un projet partagé

Madame, Mademoiselle, Monsieur,

Chacun connaît mon engagement pour défendre ardemment les va-
leurs fondamentales de notre République : la liberté et la solidarité,
l’égalité et la laïcité, la fraternité et la citoyenneté.
Les élections cantonales des 9 et 16 mars 2008 constituent un 
rendez-vous essentiel pour notre vie au quotidien.
Dans le contexte difficile que nous connaissons – baisse du pouvoir
d’achat, commerce extérieur en crise, caisses de l’Etat vides – notre
département devra répondre de plus en plus aux besoins de solidarité.
Depuis 7 ans, je me suis attaché, pour notre canton mais aussi en
tant que Président du Groupe de Gauche, à infléchir les positions 
du Conseil Général sur des dossiers importants pour nous tous :
l’habitat, l’emploi et notre cadre de vie.
En cohérence avec l’action de la Région Bretagne et de nos quatre
départements voisins, le Morbihan doit faire le choix de la 
modernité, le choix du changement, le choix d’un changement de
majorité. Le Morbihan n’a pas vocation à rester à droite.
La petite enfance, l’éducation et la formation, la prévention, l’in-
sertion et la cohésion sociale, l’environnement et le développement
durable, l’accès au logement et la culture, le développement 
économique et l’emploi, la solidarité envers les personnes âgées et les 
personnes handicapées seront le cœur de notre projet.
Le Département sera à l’écoute et au service de chacun. Les 
décisions que nous prenons, ça vous concerne.

Kontiñ a ran àrnoc’h

Maire de Saint-Avé - Conseiller Général sortant
Votre candidat

ÉLECTIONS CANTONALES - 9 ET 16 MARS 2008 - CANTON DE VANNES EST

LE HÉZO - NOYALO - SAINT-AVÉ - SÉNÉ - SURZUR - THEIX - LA TRINITÉ-SURZUR - VANNES EST

Elisabeth CHEVALIER
Conseillère Municipale de Séné

Suppléante



La solidarité au cœur du développement
➙ Soutenir les entreprises créatrices d’emplois durables et innovants.
➙ Encourager l’économie sociale et solidaire, les groupements d’employeurs et les coopératives.
➙ Soutenir les métiers de la mer par une gestion durable de l'activité, des ressources et des milieux.
➙ Faciliter la mise en œuvre d’une agriculture  diversifiée de proximité et de qualité.
➙ Encourager  l'innovation, la recherche, la mise en place de circuits courts de distribution.
➙ Apporter notre soutien à un  tourisme  respectueux des territoires et de l’environnement.
➙ Agir pour la mise en place rapide du Parc Naturel Régional.
➙ Travailler de façon concertée avec les acteurs économiques et les partenaires sociaux.
➙ Mettre en place un plan d'insertion sociale et professionnelle ambitieux et novateur.
➙ Soutenir les actions menées dans le domaine de prévention spécialisée.

La solidarité au cœur de l’action sociale
Aider les projets pour un maintien des personnes âgées  dans leur vie sociale le plus longtemps possible.

➙ Permettre à chacun de choisir l'accueil adapté en établissement ou le maintien à domicile. 
➙ Revaloriser les plans d’aides servis aux bénéficiaires de l’Aide Personnalisée à l’Autonomie. 
➙ Reconnaître le professionnalisme des personnes intervenant auprès des personnes dépendantes.
➙ Exiger de l’Etat l'ouverture des places nécessaires en établissement d’hébergement (EHPAD).

Favoriser l'autonomie des personnes en situation de handicap.
➙ Donner à la Maison de l'Autonomie les moyens en personnel pour une prise en compte rapide des  besoins 

des personnes en situation de handicap. 
➙ Soutenir la création de lieux de vie diversifiés  pour les jeunes adultes et les personnes vieillissantes.
➙ Veiller à l’amélioration de l’intégration scolaire et à la professionnalisation des accompagnants.
➙ Aider les structures de la petite enfance pour un accueil adapté.

Des services à la petite enfance accessibles à tous sur tout le territoire.
➙ Soutenir les structures d'accueil de la petite enfance tant en fonctionnement qu’en investissement.

L'aide  sera  renforcée pour celles qui accueillent des enfants à horaires atypiques ou décalés.
➙ Encourager toute innovation dans le domaine de la petite enfance. 

La solidarité au cœur de l’aménagement
➙ Soutenir la création de l’Etablissement Public Foncier Régional pour lutter contre la spéculation foncière.
➙ Mener une politique volontaire de l'habitat en particulier en direction des petits revenus et des jeunes.
➙ Encourager l'accession à la propriété. 
➙ Renforcer les aides dans le domaine des économies d’eau et d'énergie.
➙ Protéger les espaces naturels sensibles qui sont une très grande richesse pour notre département.
➙ Développer la production d'énergies renouvelables  et  réduire la consommation d’énergies fossiles.
➙ Mener une politique responsable en terme de développement routier.
➙ Favoriser le développement des transports en commun et le covoiturage.
➙ Coordonner les différentes liaisons trains, bus, cars afin de faciliter leur utilisation.
➙ Jouer enfin notre rôle en construisant des collèges publics, proches des lieux de vie des familles.
➙ Construire une politique jeunesse volontaire et partagée.
➙ Veiller à ce qu’une offre de sport de qualité soit effective sur tout le territoire.
➙ Favoriser le développement des sports de nature. Accompagner la vie sportive.
➙ Soutenir la pratique du sport comme vecteur d’insertion sociale.
➙ Proposer une politique culturelle  accessible, diversifiée et proche de chaque lieu de vie.
➙ Soutenir la création artistique et les langues régionales.

: un projet partagé
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